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Nature du bien : Indemnité d’éviction NISSAN (concession automobile)

Adresse du bien : 32 Avenue Fernand Sardou , 13016 Marseille

Valeur : Hypothèse 1     : Indemnités de déplacement en cas de transfert  
du fonds 
- indemnité principale (droit au bail) : zéro euro
- indemnité de remploi : zéro euro
- indemnités accessoires : 2 755 505 €
Hypothèse 2     :  Indemnités de remplacement en cas de perte du  
fonds
- indemnité principale : 4 201 387 €
- indemnité de remploi : 418 989 €

1 - CONSULTANT

affaire suivie par : Mme GUICHARD Laure , chargée d’études

2 - DATES

de consultation : 23/6/2025

le cas échéant, du délai négocié avec le consultant pour émettre l’avis:

le cas échéant, de visite de l’immeuble :  

du dossier complet : 19 août 2025

3 - OPÉRATION IMMOBILIÈRE SOUMISE À L’AVIS DU DOMAINE 

3.1. Nature de l’opération

Cession :

Acquisition : amiable 
par voie de préemption 
par voie d’expropriation 

Prise à bail :

Autre opération :

3.2. Nature de la saisine

Réglementaire :

Facultative mais répondant aux conditions dérogatoires prévues en annexe 3 de
l’instruction du 13 décembre 20161 :

Autre évaluation facultative (décision du directeur, contexte local...)

1 Voir également page 17 de la Charte de l’évaluation du Domaine



3.3. Projet et prix envisagé

La Métropole AIX-MARSEILLE-PROVENCE, propriétaire des murs et bailleur, a acquis le bien en 2021
dans le cadre de la mise en œuvre du DPU. 

Elle ne procédera pas au renouvellement du bail commercial qui arrivera à échéance le 31/12/2026,
le bien étant concerné par le projet de réalisation des phases 1 et 2 de la Ligne Nouvelle Provence
Côte  d’Azur  (LNPCA)  par  SNCF  Réseau  et  SNCF  Gares  et  Connexions,  projet  déclaré  d’utilité
publique par arrêté inter-préfectoral du 13/10/2022.

Bien que n’étant  pas  autorité  expropriante,  la  Métropole  agit  en tant  que  propriétaire  suite  à
l’exercice du DPU. A ce titre, elle peut saisir le PED d’une demande d’avis portant sur l’indemnité
d’éviction en application des  articles  L  314-1  et  suivants  du code de l’urbanisme si  les  travaux
d’intérêt public nécessitent l’éviction de l’occupant.  Cette indemnité doit couvrir l’intégralité du
préjudice causé au locataire par le non-renouvellement du bail.
Dans ce contexte, au vu des derniers éléments communiqués par le consultant, l’hypothèse d’un
transfert  d’activité  semble  être  privilégiée  (indemnité  de  déplacement).  Néanmoins,  cette
indemnité  est  également  évaluée  dans  le  cadre  d’un  remplacement  si  le  fonds  est  appelé  à
disparaître (indemnité de remplacement ou de perte de fonds).

4 - DESCRIPTION DU BIEN

4.1. Situation particulière -  environnement - accessibilité - voirie et réseau

4.2. Références cadastrales

L’immeuble sous expertise figure au cadastre sous les références suivantes :

Commune Parcelle Adresse/Lieudit Superficie Nature réelle

Marseille 16ème
Cf ci

dessous
32 Av Fernand Sardou

4.3. Descriptif

 Descriptif  du  local  dans  lequel  est  installé  le  fonds  de  commerce  (visite  réalisée  le  
5/8/2024 )

Local d’activité à usage de concession automobile NISSAN en  bon état général avec parking .

Showroom très spacieux sur l‘avant du bâtiment (aménagements de grande qualité imposés par la
marque constructeur ) : 700m² selon directeur de site

Ateliers sur l‘arrière du bâtiment

Locaux de stockage, locaux sociaux, archives ….
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 Caractéristiques du fonds de commerce  
Le bien est occupé par la société Prestige Auto Marseille (groupe Maurin) selon un  bail commercial
de 9 ans du 9 janvier 2018 dont les conditions sont définies dans l‘acte d’acquisition du 19/11/2021
(acquisition Métropole) / sous-location  d’une partie des locaux (concession BYD) Bail commercial  /
locataire  PRESTIGE AUTO MARSEILLE

➢ caractéristiques actuelles selon pièces communiquées     : durée et montant du loyer   
Bail commercial du 9 janvier 2018 entre la SCI JOS et la société CAP JANET AUTOMOBILE:durée du
bail 9 ans du 1/1/2018 au 31/12/2026
Etat  liquidatif  du  6/6/2025  relatif  au  montant  actuel  du  loyer  du  au  propriétaire  des  murs
(Métropole) : loyer trimestriel actuel HT et HC = 96 339,82 € 

Les caractéristiques principales du bail apparaissent dans l‘acte d’acquisition par la Métropole Aix-
Marseille-Provence  de  la  propriété  cadastrée  [  910  O 161  +  910  O 168  +  910  O 111]  /  acte  du
19/11/2021 publié sous les références 1314p03 – 2021p31234.

La totalité de  la partie relative au contrat de location figurant dans cet acte est reprise ci après :



           Données  financières  relatives  à  la  société  locataire   (  informations  fournies  par  le
consultant le 19 août 2025)
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4.4. Surfaces du bâti

Surface utile bâtie globale retenue : 2 435 m²

5 – SITUATION JURIDIQUE

5.1. Propriété de l’immeuble

Preneur du bail commercial (propriétaire du fonds) : société PRESTIGE AUTO MARSEILLE

5.2. Conditions d’occupation

Bail commercial

6 - URBANISME

Le bien est situé en zone  Ueb2.

7 - MÉTHODE(S) D’ÉVALUATION MISE(S) EN ŒUVRE 

 Hypothèse de la perte de fonds (indemnités de remplacement)  

La valeur du fonds de commerce est déterminée par la méthode par comparaison, combinée avec
la méthode des barèmes appliqués au CA, qui consiste à fixer la valeur vénale ou locative à partir de
l'étude objective des mutations de biens similaires ou se rapprochant le plus possible de l'immeuble
à  évaluer  sur  le  marché  immobilier  local.  Il  existe  un  marché  immobilier  local  avec  des  biens
comparables à celui du bien à évaluer.

 Hypothèse du transfert du fonds (indemnités de déplacement)  

La valeur du droit au bail constituant l‘indemnité principale dans le cas du transfert de la société  est
estimée selon la méthode du différentiel de loyer avec application d’un coefficient de situation.
Concernant  les  indemnités  accessoires  (frais  de  déménagement,  frais  de  réinstallation,
indemnisation des installations non transférables... )  elles sont en règle générale établies sur la base
de devis ou factures conformément à la jurisprudence en la matière.

Concernant l‘indemnisation pour trouble commercial, selon une pratique courante, elle peut être
forfaitairement fixée à 3 mois de bénéfice ou à 15 jours de CA.

En tout état de cause, le montant des indemnités attribuées en cas de transfert ne saurait être
supérieur au montant de l‘indemnité attribué en cas de perte du fonds, augmentée de l‘indemnité
de remploi.

 



8 - MÉTHODE COMPARATIVE

8.1. Études de marché

8.1.1.Sources internes à la DGFIP et critères de recherche – Termes de comparaison

 Estimation du fonds de commerce  

L‘activité principale de la concession automobile est la vente de véhicules automobiles neufs.

Dans ces conditions, il a été recherché des cessions de fonds de commerce avec le code APE/NAF
4511 Z  intervenues récemment dans le Département des Bouches du Rhône 

3 barèmes (dont la table financière de l’Administration fiscale) seront présentés pour compléter
l‘analyse.

 Estimation du droit au bail  

A) Recherches de cessions de fonds de commerce code activité 4511Z
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Pour les 7 termes de comparaison localisés dans les Bouches du Rhône, les Chiffres d’affaires  (CA)
relevés s’entendent hors taxe.

Le ratio prix du fonds de commerce/ CA HT retenu sera celui basé sur 7 termes, à savoir 30,17 %
arrondi à 30,2 %.

Cela signifie que sur le département des Bouches du Rhône, le prix moyen de cession d’un fonds de
commerce de vente de véhicules  automobiles  neufs  (+activités  annexes)  s’établit  à  30,2 % du  
CA HT.

Sur la base d’une TVA à 20 %, le ratio de 31 % du CA HT correspond à 25,17 % du CA TTC.

n° SOURCE Commune Adresse Local PRIX FONDS DE COMMERCE  OBSERVATIONS

1 41,10 %

2 25,16 %

3 AUBAGNE 471 AV DES PALUDS 27,19 %

4 45 RUE ARNAUD BORRILI 3,14 %

5 ISTRES 54,02 %

6 177-181 RUE FERRARI 47,81 %

7 12,80 %

Rapport Prix du 
fonds/CA

CESSION 
FONDS DU 
29/12/2023 
1324P61 

2024A00137

AIX EN 
PROVENCE

1425 AV HENRI MALACRIDA   
RN 7 Le Pont des 3 Sautets

Local commercial 
/concession : vente+ 
atelier réparations et 

entretien

1 407 794 €

CA janvier 2023 à nov 2023 : 
3132993€ soit sur 12 mois 

3417810€ ( CA annuel 
reconstitué)

CESSION 
FONDS DU 
29/12/2023 
1324P61 

2024A00135

AIX EN 
PROVENCE

195 rue Henri Bessemer       
Pôle d’activité les Milles

Local commercial 
/concession : vente + 
atelier réparations et 

entretien

377 301 €

CA janvier 2023 à nov 2023 : 
1374654€ soit sur 12 mois 

1499622€ ( CA annuel 
reconstitué)

CESSION 
FONDS DU 
29/12/2023 
1324P61 

2024A00132

Local commercial 
/concession : vente + 
atelier réparations et 

entretien

994 917 €

CA janvier 2023 à nov 2023 : 
3354801€ soit sur 12 mois 

3659783€ ( CA annuel 
reconstitué)

CESSION 
FONDS DU 

1/9/2023 
1324P61 

2024A02177

AIX EN 
PROVENCE

Local commercial 
/concession : vente + 
atelier réparations et 
entretien / marques 

FIAT , ABARTH,ALFA 
ROMEO

456 900 €

CA 2020 : 12607997 € HT         
CA 2021:14117974 € HT          
CA 2022:16812990 € HT             
MOYENNE / 14 512 987 € HT 

CESSION 
FONDS DU 

1/7/2021 
1314P61 

2021A06492

ROUTE DE SAINT CHAMAS   
corniche Suffren

Local commercial / 
Toutes activités liées 

au commerce, à la 
location et à la 

réparation de tous 
véhicules à moteur

421 909 €

CA 2019 : 483472 € HT         CA 
2020:994955 € HT           CA 
2022:864776€ HT          
MOYENNE /  781067 € HT

CESSION 
FONDS DU 

9/6/2023 
1314P61 

2023N01408

MARSEILLE 
5EME

Local commercial / 
Commerce de l 

‘automobile(neuf et 
occasion ) + réparations

376 000 €

CA 2020 : 714616 € HT         CA 
2021: 771092 € HT          CA 
2022:873597 € HT             
MOYENNE / 786435 € HT 

CESSION 
FONDS DU 

4/9/2023 
1314P61 

2023A08041

SALON DE 
PROVENCE

1480 AV DE LA PATROUILLE 
DE FRANCE

Local commercial 
/concession : vente et 
atelier réparations et 
entretien / cession 
exploitation marque 

HYUNDAI

655 000 €

CA 2020 : 4907788 € HT         
CA 2021: 5069735 € HT          
CA 2022:5383508 € HT             
MOYENNE / 5120344 € HT 

                                  RAPPORT PRIX/CA MOYEN (7 termes) =  30,17 % CA HT              
 RAPPORT PRIX/CA moyen en excluant les 2 extrêmes(termes 4 et 5)= 30,81 % CA HT



B/ Barèmes 

1° Table financière de l’Administration fiscale

2° Côte Callon 

3° Site évaluation-fonds-de- commerce.fr

Le  ratio  de  30,2 %  du  CA  HT  déterminé  dans  le  cadre  de  l‘étude  réalisée  sur  un  périmètre
départemental (Bouches du Rhône) s’inscrit dans le cadre des 3 barèmes évoqués ci-dessus et sera
retenu.  

8.1.2.Autres sources externes à la DGFIP

Marché de la location locaux d’activité-entrepôts de surface comparable sur Marseille 15ème et
16ème - 1er semestre 2025
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8.2. Analyse et arbitrage du service – Termes de référence et valeur retenue

A) Hypothèse de perte du fonds     : détermination des indemnités de remplacement  

Sur  la  base  des  éléments  communiqués,  le  CA  annuel  moyen  de  l’établissement
«MARSEILLE ESTAQUE » de la  société GROUPE PRESTIGE AUTOMOBILE sur  les trois
dernières années (2022, 2023 et 2024) s’établit à  13 911 877 €.



 Indemnité d’éviction

Le  ratio  de  30,2 %  défini  dans  le  cadre  de  l‘étude  réalisée  ci-dessus  (cf.
paragraphe 8.1.1) sera retenu pour déterminer l‘indemnité d’éviction : 

            13 911 877 X 0,302 = 4 201 387 €

 Indemnité de remploi

Sur la base du barème habituel ci-dessus, l’indemnité de remploi est de 418 989 €.

B) Hypothèse de transfert du fonds     

1° Détermination de la valeur du droit au bail (indemnité principale dans le cadre du
déplacement )

➢ valeur locative de marché retenue  

La  valeur  locative  annuelle  moyenne  de  marché  s’établit  à  122  €  /m²  (valeur
arrondie)
Compte  tenu  des  qualités  du  bien  bénéficiant  d’une  bonne  localisation  à
proximité de grands axes de circulation, la valeur locative de marché retenue pour
ce bien sera supérieure de 15 % à la valeur moyenne de marché :

VL de marché/m² retenue = 122 X 1,15 = 140,3 arrondi à 140 €/m²

VL de marché du site = 140 X 2435 m² = 340 900 € /an

Loyer actuel 

Le loyer trimestriel (HT et HC) actuel s’établit à 96 339,82 €, soit un loyer annuel de 
385 359 €

Différentiel de loyer

340 900 – 380 359 = - 39 459 € /an

Calcul du droit au bail

Le loyer réel étant supérieur à la valeur locative de marché, la valeur du droit au
bail est nulle (égale à ZERO)

2° Détermination des indemnités accessoires   dans le cadre du déplacement  

Ces indemnités sont destinées à couvrir l‘intégralité du préjudice subi par le locataire
du fait du non-renouvellement du bail (les mêmes indemnités se retrouvent dans le
cadre de la procédure d’expropriation).
2.1 Les indemnités destinées à couvrir les dépenses directement relatives au transfert
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De manière générale (cf jurisprudence), les indemnités destinées à couvrir les dépenses
directement  relatives  au  transfert  sont  déterminées  sur  la  base  de  devis  et/ou  de
factures et sont appréciées au cas par cas en fonction de la situation réelle constatée.

La société PRESTIGE AUTO MARSEILLE a fourni au consultant un tableau relatif aux
éléments de charges directes liés au transfert du site ESTAQUE (avec chiffrage) ainsi
qu’une liste liée aux éléments de perte d’exploitation (sans chiffrage) : 

Le chiffrage à 1 752 200 € HT (2 102 640 € TTC) de ces indemnités déterminées par
l‘occupant n‘appelle pas d’observations d’un point de vue domanial  étant rappelé  
qu’il devra être dûment justifié par l‘occupant.

2.2 L‘indemnité pour trouble commercial

L‘indemnité pour trouble commercial vise à compenser le préjudice lié à l‘interruption
temporaire  d’activité.  Selon  une  pratique  courante  constatée  dans  le  cadre
jurisprudentiel, l‘indemnisation peut être fixée forfaitairement à 3 mois de bénéfice ou
à 15 jours de CA. 



Il est précisé que la perte de résultat peut également être indemnisée a posteriori au
prorata en fonction du résultat moyen des trois dernières années. 

Au vu des éléments comptables et financiers produits  à ce stade, l‘indemnité pour
trouble commercial sera estimée sur la base de 15 jours de CA en retenant le CA 2024,
soit 15 886 361 €.

Estimation forfaitaire du trouble commercial = 15 886 361 X 15 /365 = 652 865 €

9 - INDEMNITÉS D’ÉVICTION 

1) Hypothèse de transfert du fonds (indemnité de déplacement)

- droit au bail : aucune indemnité

- trouble commercial (indemnité accessoire) : 652 865 € sur une base forfaitaire

-  autres  indemnités  accessoires (sur  justificatifs  relatifs  au  chiffrage  de
l’occupant communiqués par le consultant ) :  2 102 640 € TTC
Compte  tenu  des  informations  communiquées  à  ce  jour  et  étant  rappelé  que  les
dépenses  engagées  dans  le  cadre  d’un  transfert  doivent  pouvoir  être  justifiées,
l‘indemnité de déplacement (transfert du fonds) sera estimée à  un montant total de 
2 755 505 € .

L‘indemnité  due  à  l‘occupant  réalisant  un  transfert  de  fonds  en  cas  de  non-
renouvellement du bail commercial doit couvrir l‘intégralité du préjudice subi (comme
en matière  d’expropriation).  Cette  indemnité  ne  saurait  toutefois  être  supérieure à
l‘indemnité qui serait accordée en cas de perte du fonds.

2) Hypothèse de perte du fonds (indemnité de remplacement)

- indemnité principale (indemnité d’éviction ) :4 201 387 €

- indemnité de remploi : 418 989 €

10 - DURÉE DE VALIDITÉ

Cet avis est valable pour une durée de 12 mois.

Une nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale serait nécessaire si l’accord*
des parties sur la chose et le prix (article 1583 du Code Civil) n’intervenait pas ou si
l’opération n’était pas réalisée dans ce délai.

En revanche, si cet accord intervient durant la durée de validité de l’avis, même en cas
de  signature  de  l’acte  authentique  chez  le  notaire  après  celle-ci,  il  est  inutile  de
demander une prorogation du présent avis.

Une nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale serait également nécessaire
si les conditions du projet étaient appelées à changer au cours de la période de validité
du présent avis.
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Aucun avis rectificatif ne peut, en effet, être délivré par l’administration pour prendre
en compte une modification de ces dernières.

11 - OBSERVATIONS

L’évaluation est réalisée sur la base des éléments communiqués par le consultant et en
possession du service à la date du présent avis.

Les  inexactitudes  ou  insuffisances  éventuelles  des  renseignements  fournis  au  pôle
d’évaluation domaniale  sont  susceptibles  d’avoir  un fort  impact  sur  le  montant  de
l’évaluation réalisée, qui ne peut alors être reproché au service par le consultant.

12 - COMMUNICATION DU PRÉSENT AVIS À DES TIERS ET RESPECT DES RÈGLES DU
SECRET PROFESSIONNEL

Les avis du Domaine sont communicables aux tiers dans le respect des règles relatives
à l’accès aux documents administratifs (loi du 17 juillet 1978) sous réserve du respect
du secret des affaires et des règles régissant la protection des données personnelles.

Certaines des informations fondant la présente évaluation sont couvertes par le secret
professionnel.

Ainsi, en cas de demande régulière de communication du présent avis formulée par un
tiers ou bien de souhait de votre part de communication de celui-ci auprès du public, il
vous appartient  d’occulter préalablement les données concernées.

Pour la directrice régionale des Finances publiques
et par délégation,

L’enregistrement de votre demande a fait l’objet d’un traitement informatique. Le droit d’accès et
de rectification,  prévu par  la loi  n° 78-17 modifiée relative à l’informatique,  aux fichiers et aux
libertés, s’exerce auprès des directions territorialement compétentes de la Direction Générale des
Finances Publiques.
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